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POUR les Syndic , Confuls & Communauté
deVieille-Touloufe, Intimés, &c Appellans
de leur chef.

CONTRE MeJJîre Étienne - Charles de
Lomenie de Brienne ? Archevêque de
Touloufe , Appellant.

Et encore contre Me. Furgole , Curé de Vieille-

Touloufe , Intimé & Défaillant.

En préfence de Me. Guillaume Berdoulat J
Ecuyer , Avocat en la Cour y également Intimé y

& Appellant de fon chef.
c E procès mérite par fon importance toute l’attention de la
Cour , comme il affe&e par fa Angularité la curioficé du public,
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On y difcute les intérêts les plus chers & les plus précieux. Les

décimateurs y réclament le paiement d’une dîme infolite , com-

me le prix de leurs follicitudes & de leurs travaux apojloliques :

les décimables demandent au contraire , qu’on les affranchifle

d’un joug, dont il leur eft impoffible de fupporter le poids. Les

premiers afpirent à l’acquifition d’un fuperflu inutile : les fe-

conds combattent pour la défenfe du néceflaire phyfique. Les

uns font valoir les droits de la religion , les autres invoquent
les loix de la juftice & de l’humanité. De toutes parts enfin on

a fucceffivement épuifé toutes les reflources de l’art & de l’éru-

dition.

Le public , frappé des vérités qu’on a mis fous fes yeux »

n’a pu voir avec indifférence que cet amas de fubfides , que les

Eccléfîaftiques font parvenus à réunir fur fa tête , ne devoit fon

origine de fa fource qu’à un enchaînement de furprifes & d’er-

reurs ; & les Magiftrats , étonnés des progrès d’un preftige ,

qui, jufqu’à ce jour , avoit fafeiné tous les efprits, fe font de-

mandés à eux-mêmes comment il étoit poffible , que pendant
tant de fiecles on eût autorifé les Eccléfiaftiques à franchir les

bornes , qu’un légiflateur aufli fage que jufte avoir preferices à

leur cupidité ?

Qui pourroit en effet n’être pas faifi d’un fentiment d’émo-

tion, en réfléchiffant que les revenus eccléfiaffiques excédent de

près des deux tiers le produit des impoficions royales ? Cette

vérité n’eft plus un rnyftere. Les décimateurs ont été fi fort con'

vaincus de fa certitude , qu’ils n’ont pas même enrrepris de la

combattre ; & cependant ils afpirent à un accroiffèment de ri-

cheffes ! Ils favourent la graiffe de la terre, & ils envient au

malheureux cultivateur les épines & les ronces dont il repaît fa

nrifere ! Ils nagent dans le fein de l’opulence, 6c ils oublient
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ou feignent d’ignorer que ces biens immenfes , dont ils régor-
gent , font le prix de l’indigence publique.

Après cela , faut-il être furpris que dans ces derniers jours on

ait entendu s’élever un cri général contre l’extenfion d’un droit
y

qui confomme la ruine d’un grand nombre de propriétaires ?

Si, pour en acquérir l’ufage, ou fe perpétuer dans fon exa&ion ,

il ne falloit que réunir aux avantages d’une naiflance illuftre
l’éclat des vertus & des dignités , M. l’Archevêque pourroit fe
flatter de rcuflir dans fon attaque ; mais les parties plaident de-
vanc un Tribunal , qui ne réglé fes oracles , que fur la juflice
du droit démontré , qui , n’appercevant jamais que la caufe ,

méconnoît toujours les perfonnes , 6c devant lequel la défenfe
de tous les citoyens eft égale.

Que ne doic donc pas attendre la Communauté de Vieille-
Toulou'fe de la juftice de fa caufe ? Elle a tout lieu d’efpérer que
fes plaintes feront favorablement accueillies , & qu’on n’aggra-
vera pas le fardeau déjà trop pefanc de fes charges & de fes
importions.

FAIT.

Des fonds , nouvellement défrichés par Me. Berdoulat, exci-
terent la cupidité de Me. Furgole, Curé de Vieille-Touloufe. Il
voulut affujettir les fruits , qui en provenoient , au paiement de
la dîme. De là, l’origine de la conteftation a&uelle. Elle fut in.
troduite par Me. Furgole contre Me. Berdoulat, devant le Séné-
chai de cette Ville. Me. Berdoulat mit en caufe M. l’Archevêque,'
& ce Prélat fit afligner la Communauté de Vieille-Touloufe pour
alîifter en l’inftance.

Bientôt on perdit de vue l’unique ou le principal point du
litige. La demande en paiement de la dîme des fruits perçus fur
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,es fonds nouvellement défrichés , n’avoic été que le prétexte
dont on avoit cru devoir fe fervir pour aftujectir à la prédation
de ce droit le gros millet , l’avoine & les fèves , qui en avoien

été toujours exempts.
Me. Berdoulat 6c la Communauté de Vieille-Touloufe fou-

tinrent qu’ils dévoient être affranchis de la dîme des menus

grains. Ils conclurent à leur relaxe de la demande contre eux

formée par les décimateurs.

!; M. l’Archevêque offrit defuppléer à fon défaut de titre , par
la preuve d’une poffeffion auffi vicieufe dans fon principe , qu’in-
fuffifante dans fes effets. Le Sénéchal fut frappé de l’illufion

de cette offre, & par fa Sentence du 30 Juin 1778 , il chargea
M. l’Archevêque 6c Me. Furgole ,

“ de prouver comme depuis
» trente ans avant l’iqftance , ils ont été conftamment en pof-
» fèffion de percevoir la dîme du gros millet & des fèves, à la

» quote fixe 6c déterminée de douze un , & la dîme de l’avoine

n à la quote fixe 6c déterminée de dix un , fur le général du

» fonds du dîmaire de Vieille-Touloufe.
M. l’Archevêque eft appellant de cette Sentence. Me. Furgole j"

afiigné fur cet appel, a pris le parti de refier défaillant. Me. Ber-

doulat 6c la Communauté de Vieille-Touloufe ont également ap-

pellé de leur chef de la Sentence du Sénéchal.

Me. Berdoulat demande, « que difant droit fur fon appel
» caffant ou réformant la Sentence du Sénéchal , tant lui que la

jj Communauté foient relaxés des demandes , fins 6c conclu-

w fions contre eux prifes , avec dépens.
» Subfidiairement, il conclut à ce que les décimateurs foien^

» chargés de prouver , i°. que depuis trente ans avant l’inftan-

» ce , les particuliers , de qui ils prétendent avoir été payés de

» la dîme, ont conftamment averti ou fait avertir les décima-

„ teurs, avant de ramaffer les fruits donc il s’agit. i°. Qu’ils prou-
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1* veront encore qu’ils ont e'galement , conftamment , & pen-
» dant plus de trente ans, envoyé pour la perception de la dîme
>» leurs marqueurs fur les terres où ils ont prétendu l’avoir
» p ri Te , & ce pour le partage des fruits ; & que les marqueurs
» ont affidé au partage. 3

0
. Que les décimateurs ont perçu la

i> prétendue dîme d’une maniéré uniforme , favoir toujours à
» la même quote , & toujours fur les champs , & avant que
» les propriétaires euffient retiré les fruits. 4

0
. Qu’ils l’ont per-

» eue fur les deux tiers de la dîmairie , deftinés au labourage >

jj qui n’a pas été annuellement enfemencé en blé ; & à défaut ,

jj ordonnerque les décimateurs demeureront déchus de tout droit
1» de dîme fur les fruits contentieux , avec dépens,
ff M. l’Archevêque demande , qu’en difant droit à fon appel ,

j» caffiant ou réformant la Sentence du Sénéchal, on le reçoive à
jj prouver , que lui ou fes prédéceffeurs ou ayant-caufe ont
» perçu , conjointement avec le Curé de Vieille-Touloufe , de-
» puis trente ans avant le refus fait par Me. Berdoulat, la dîme
jj du gros millet , de l’avoine & des fèves , fur le général des
jj habitans & bientenans de la Paroiffie , & même fur la plus
jj grande partie , & le général du fonds de la dîmairie qui fe
j» trouvoitenfemencé de cette efpece de grains ; favoir, l’avoine
jj à la quote fixe & déterminée de dix un , & la dîme des fèves
jj & du millet à la quote auffi fixe & déterminée de douze un

^

j> faufà la Communauté de Vieille-Touloufe , & à Me. Berdou-
jj lat, la preuve contraire.

Les Expofans viennent de donner une derniere Requête, par
laquelle ils ont demandé d’être feçus à corriger , fixer & réu-
nir leurs conclufions aux fuivantes ; ce faifant , fans avoir égard
jj aux Appel , Lettres & Requêtes de M. l’Archevêque & l’en
j> déboutant , rejettant la preuve par lui offerte, comme inad-
jj miffible , infuffifante , frufiratoire , & par toutes autres voies
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„ & moyens de droit; difant droic fur l’appel des Expofans ,

» caffanc ou réformant la Sentence du Sénéchal du 10 Juin

„ 177S , jugeant l’utilité du défaut levé devers le Greffe contre

jj Me. Furgole , relaxer les Expofans des demandes , fins &

„ conclufions contre eux prifes , tant par ce dernier que par

» M. l’Archevêque , avec dépens , & dans le cas la Cour, con-

» tre toute attente , jugeât que les Décimateurs ont pu acqué-
» rir par poffefiion la faculté d’afiujettirà la dîme les fruits

» contentieux, en ce cas, difant toujours droit fur l’appel des
.

» Expofans , cafTanc ou réformant la Sentence du Sénéchal ,

» ordonner que M. l’Archevêque & Me. Furgole , prouveront
» que depuis trente ans avant l’introduction de l’inffance , eux

» ou leurs prédéceffeurs ou ayant - caufe , ont été conftam-

» ment en poffeffionde percevoir la dîme du gros miller, de l’a*

» voine & des fèves fur le général des fonds du dîmaire , c’efi-

,, à-dire fur les deux tiers des terres labourables, autres que

» celles qui ont été annuellement enfemencées en bled ; favoir,
» le gros millet & fèves à la quote fixe &déterminée de douze

j> un , & l’avoine auffi à la quote fixe & déterminée de dix un,

jj enfemble tous les autres faits que la Cour jugera néceffaires

» pour l’établiffement du droit dans l’exercice duquel ils deman-

jj dent d’être maintenus ,
fauf à la Communautélapreuve con-

jj traire ; & à défaut par les Décimateurs de faire celle qui
u leur fera prefcrite , déclarer qu’ils demeureront déchus de

» tout droic de dîme fur les fruits contentieux , le tout avec

u dépens ».

C’ejl le nouvel état du Procès.

Les Expofans prennent un grief contre la Sentence du Sé-
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fléchai , de ce qu’elle ne leur à pas adjugé les ccnclufions ren-

fermées dans leur derniere Requête.
Pour le foutien de ce grief , on établira que les Expofans

font en voie de relaxe, i°. Parce que les Décimateurs fe pré-
fentenc les mains vuides de titres. 2 °. Parce qu’ils n’alléguenc
qu’une poffeffion infuffifante, dont la preuve ne peut pas être

reçue.

§. Premier.

On a beaucoup écrit de part & d’autre fur l’origine delà dî-
me, fur fes progrès 8c fes abus. Me. Berdoulat a foutenu,
qu’elle n’étoic point due de droit divin. Les Agens de M. l’Ar-
chevêque ont prétendu le contraire , & pour juftifier leur pro-
poftion ils ont cicé les Conciles. Avouons qu’ils ne font pas
heureux dans le choix de leurs preuves.

Dans le fait , il eft certain que la dîme eft d’inftitution ci-
vile. Il eft bien vrai que dans le Concile de Mâcon , tenu fur
la fin du fixieme fiecle , on vit les Peres, qui y aflîftercnt, s’ar-
mer de foudres 8c de carreaux pour aflujettir les Fidèles à Ja pre-
Ration de ce droit. Mais plus ils firent d’efforts pour lui affu-
rer la forme 8c les cara&eres d’un tribut légitime , plus ils don-
nerent à connoître qu’ils étoient faqs titre pourfe maintenir dans
fa perception.

Charlemagne fut le premier qui convertie en obligation le
paiement de la dîme. Jufqu’à lui les Décimateurs ne l’avoient
reçue qu’à titre d’offrande 8c d’oblation volontaire.

Les Eccléfiaftiques furent mettre à profit une loi, que les cir-
confiances des temps avoient arrachées à la foibleffe de Charte-
magne. Bientôt tout fut fujet à la dîme , 8c les chofes furent
pouflées à un tel excès d’indécence ôc d’ufurpation, qu’en J 304
Philippe-'le-Bel fut obligé d’interpofer fon autorité pour ariê-
ter le cours de ces abus.
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La Philipine défendit l’exaftion de toute nouvelle dîme ; &:

cette loi nationnale , qui n’a jamais été ni abrogée ni révoquée
par aucune loi poftérieure , auroic dû mettre un terme à l’am-

bidon des Décimateurs.
< Mais la cupidité ne manque jamais de prétextes pour étendre

& perpétuer fes progrès. Les Décimateurs éludèrent avec

le temps , les défenfes qui leur avoient été faites parla

Philipine , en s’enveloppant dans une précifion captieufe. Ils

diviferent les dîmes en grojfes & menues. Pour le maintenir

dans la perception des premières , ils invoquèrent les difpofi-
dons de la loi ; pour éloigner tout ce qu’avoit d’injufte & de

révoltant l’exaction de fécondés , ils alléguèrent des titres &

la poflejjion.
On eût dû leur fermer la bouche par un argument bien fimple.

Il n’eft pas poffible , auroit-on pu leur dire , que vous puiftiez
étayer d’un motif légitime le titre dont vous cherchez à vous

prévaloir. Cet engagement ne peut être conftdéré que comme

une obligation fans principe & fans caufe ; comme tel la loi le

r éprouve.
Cependant les Décimateurs parvinrent à accréditer cette idée j

qu’ils pouvoient acquérir la faculté de percevoir ce qu’ils appel-
loient dîme des menus fruits , & de ce premier écueil ontom-

ba bientôt après dans un autre. Dans l’origine on avoir préten-
du qu’il falloit que la pofïeflïon fût jointe au titre pour autori-

fer les Décimateurs à dtmer les menus fruits : dans la fuite on

fut plus loin , & l’on foutint que la pofîèffion feule pouvoit
donner naiflance à l’érablifTement de ce droit.

Nous ne dillimulerons pas que cette opinion n’ait été Con-

firmée par un grand nombre d’Arrêts. Mais il n’en eft pas

moins certain qu’elle eft contraire au texte précis de la Loi

qui requiert cumulativement titres , & preuves de poffejjion.
C’eft

.1
' J
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C’eft ainfi que t’exige l'article 49 de l’Edit de , la Loi
la plus favorable aux Eccléfiaftiques ; Loi donc ils ont eux-

mêmes provoqué les difpofitions , & à laquelle ils devroienc

conféquemmenc fe conformer avec exa&itude.
Les Expofans s’en rapportent à ce qu’a dit Me. Berdoulat ,

touchant ce premier point de la caufe. De la difcufiion dans

laquelle il eft entré , de l’analyfe qu’il a fait des loix promul-
gués fur cette matière , il réfulte évidemment que la dîme ne

peut pas être perçue fur les menus fruits ; que les décimateurs
n’ont pas pu prefcrire contre la prohibition renfermée dans la

Philipine , parce qu’on ne prefcrit point contre les difpofitions
du droit public ; que s’il exifte des Arrêts qui aient jugé que
la pofleflion fuppléoit le titre , il faut préfumer qu’ils doivent
leur origine à la mauvaife défenfe tenue par les décimables ;

que ce n’eft: point la première fois qu’on eft revenu contre des
erreurs , que l’opinion publique fembloit avoir confàcrées du
fceau de fon autorité ; que tout retour au droit commun doit

toujours être favorablement accueilli , fur-tout lorfqu’une aufli
heureule révolution a pour objet le foulagement des peuples ,

& la confervation des droits facrés de la propriété ; qu’en un

mot, la conteftation doit être jugée , non d’après ce que peu-
vent avoir penfé nos Peres , dans des temps où le jour de la
vérité étoit obfcurci par les vapeurs d’un faux zele , ou d’une

piété mal entendue ; mais d’après le texte précis des loix , dont
il n’eft jamais permis de s’éca-ter.

Si ces maximes font adoptées , comme on a tout lieu de
s’en flatter, il n’eft pas douteux que la Communauté de Vieille-
Touloufe ne foie d’hors & déjà relaxée de la demande formée
contre elle par les décimateurs. Mais quand même on laifteroic
à l’écart des principes qui tiennent fi eflemiellement à la confti-
tucion de l’Etat } il n’en faudroit pas moins prononcer le relaxe

B



des Expofans , même en n’examinant la queftion que fous le

rapport le plus favorable aux décimateurs.
Et d’abord, écartons ce paradoxe étrange , à la faveur duquel

on cherche à nous perfuader , qu'il fufft qu’un fruit foit nou-

vellement femé , ou planté dans un dîmaire , pour que la dîme

en foit due. Cette objection n’eft qu’un fophifme , qui ne peut
avoir pour principe que l’ambition démefurée des décimateurs.

Car enfin , s’il eft vrai , comme on l’a démontré , que la dîme

foit de droit pofitif ; s’il eft vrai , que la néceflité de fatisfaire

à fon paiement, ne foit point inhérente au fonds ou aux fruits

qui en proviennent ; comment feroit-il poffible , qu’elle pût
être exigée , de cela feul , que le décimable a recueilli une

production nouvelle ?

A cette première erreur , les agens de M. l’Archevêque en

ont fait fuccéder une autre qui n’eft pas moins frappante.
S’il faut les en croire , ce n’eft point au décimateur d’établir

qu’il a perçu la dîme des menus fruits pendant le temps fuffi-

fant pour prefcrire ; mais c’eft aux décimables , qui veulent

s’affranchir du joug de cette preftation , à prouver qu’ils n’ont

point payé la dîme de ces menus fruits pendant trente ans ,

quoiqu’ils en aient femé & recueilli pendant cet efpace de

temps.
Ce n’eft ni dans un fiecle auffi éclairé que le nôtre , ni de-

vant un Tribunal fi bien fixé fur les vrais principes de la ma-

tiere , qu’on peut fe flatter d’accréditer ces erreurs , quel que

foie le ton de confiance avec lequel elles font publiées. Per-

fonne n’ignore aujourd’hui , que fi le droit commun aflujettit
les gros fruits à la dîme , il en exempte les menus fruits , qui
ne peuvent y être fujets que par l’autorité d un titre particulier
fuivi d’une parfaite exécution. Ces vérités font fi triviales &

fi çonnues , que ce feroit abufer du temps précieux de la Cour,
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que d’entrer dans quelque détail pour en établir la certitude.
Les agens de M. l’Archevêque font pénétrés eux-mêmes de la
faufleté des principes contraires , puifqu’ils ne demandent ,

pour le profit de l’appel relevé au nom de ce Prélat, que d’être
admis à la preuve de fa prétendue poflèflion. Ce n’eft donc

que par forme de remplifîage , qu’ils ont furchargé leur Mé-
moire d’un tas d’erreurs & de paradoxes.

Ils ont terminé leur diflertation fur les menues dîmes par
une réflexion , qui ne fauroit être plus déplacée. Sans doute
que la qualification de gros & menus fruits dépend du genre
de culture en ufage dans chaque territoire. Ainfi , ce qui eft

réputé menus fruits dans une Paroifle , peut être regardé comme

gros fruits dans une autre , s’il forme l’unique ou la principale
production du Pays.

Mais cette difcuflïon ne peut être ici d’aucun poids. Il n’eft

pas poflible que le millet foit réputé gros fruits dans aucune dî-
mairie quelconque , car fa culture n’interrompt jamais celle du
blé ; elle en augmente au contraire la production , par les

avantages qui en réfultent pour la fécondité du fonds ; de
forte que le décimateur retire toujours , de la même terre , la
même mefure de dîme , foit qu’elle porte ou ne porte pas du
millet.

On ne peut pas dire non plus , que par l’introduélion du
millet fur un territoire , il s’opère une interverfion de culture.
Il n’y a que les terres fertiles , & deftinées à produire du grain ,

qui foient femées en millet. C’eft une double rétribution qu’on
retire des mêmes fonds , mais dont l’une ne fouffre aucune

atteinte par la naiiïance de l’autre.
Une confidération , qui auroit dû détourner les décimateurs

de l’idée d’afîiijettir le millet à la preftation de la dîme ,

c’eft que cette efpece de fruit efl: eflentiellement confacrée à la



nourriture des Pauvres. Dans le partage qui fut fait des dîmes ,

le Légiflaceur leur avoir afligné le tiers de telles dont jouiroienc
les Eccléfiaftiques. Il en avoic deftiné un autre-.tiers à la dota-

rion de fabriques. Cette divifion eft aufli ancienne que l’éca-

bliftement de ce droit.

Les Ecciéfiftiques fe font.emparés de la totalité de la dîme ,

& nous ont laifle le foin de pourvoir à la fubfiftance des pau-
vres. On leur a dès-lors abandonné tout l’avantage de cette pro-
du&ion nouvelle. Us en recueillent la principale utilité. Les dé-

cimaceurs auroient-ils dû leur envier cette ..portion ftérile des

fruits d’une terre qu’ils arrofent de leurs fueurs ?

Mais enfin fi rien n’échappe à la vigilance des décimateurs ,

fi les objets les plus minutieux ne font point au-deflous de leur

ambition , lorfqu’il peut en réfulter pour eux un accroiflemenc
de fortune , une augmentation de revenus ; fi faut-il du moins

qu’ils remploient les conditions que la loi leur impofe, pour pou.
voir aftujettir à la prédation de la dîme une efpece de fruit, quj
en eft exempte parles difpofitions du droit commun.

La première de ces conditions , c’eft de produire un titre

conftitutif du droit dont ils veulent s’arroger l’exercice. M. l’Ar.

chevéque n’en invoque aucun. Il prétend bien à la vérité que
l’Arrêt du 13 Janvier 1763 , doit lui en tenir lieu. Mais il a foin

de nous prévenir que cette propofition n’eft pas férieufe , ôc

l’on diroit que Ces Agens ne l’ont hafardée , que parce qu’ils font
dans l’idée , qu’en matière de dîme, if eft permis de toutavan-

turer.

Qu’a jugé l’Arrêt du 13 Janvier 1763 ? Les fermiers de M.

Dillon , pour lors Archevêque de Touloufe , firent afligner Me.
Berdoulat en paiement de la dîme du foin , du lin & de la

luferne qu'il psreevoit dans fon enclos.

Me. Berdoulat fe préfentafur cette affignatiôn , il déclara qu
? il
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n’entendoic point s’engager dans une difcuffion judiciaire avec

M. l’Archevêque, fur le droit de dîme réclamé, refpe&ivement
au lin & foin , qu’il recueilloit hors de Ton enclos , d’un côté ,

parce qu’il avoit fait défricher fes preds , & de l’autre , parce
qu’il étoit très-décidé à ne plus faire du lin , ce qui rendit
oifeufe , quant à lui , la queftion favoir fi la dîme en étoit due*

Quant à cette même efpece de fruits qu’il recueilloit dans fon
enclos , il foutint n’être pas obligé d’en payer la dime. Il
ajouta qu’il ne pouvoit pas fur-tout y avoir de doute pour fexemp-
tion de la luferne , puifque la dime n’en avoit jamais été perçue
dans la Paroifîe.

Telle étoit la conteftation pendante entre Me. Berdoulat 6c

M. l’Archevêque. Un Jugement des Requêtes avoit accueilli les
demandes du Prélat ; mais fur l’appel qui fut relevé de ce Juge-
ment en la Cour , il intervint un Arrêt le 13 Janvier 1763 ,

par lequel le Jugement des Requêtes fut réformé , 6c Me. Ber-
doulat relaxé de la demande à lui faite de la dime de la luferne ,

dans les fonds qu’il jouit dans la ParoifTe de Vieille-Touloufe
,

6c de celle du foin , du linet 6c de la luferne , & autres fruits
non décimables de droit commun dans la Paroijfe , recueillis par
Me. Berdoulat dans fon enclos.

Il eût été difficile de prévoir que M. l’Archevêque ou fes

Agens convertiroient cet Arrêt en ticre conftiturif de la menue

dime ; voici comment ils raifonnent : « Me. Berdoulat, difent»
» ils , a déclaré qu’il ne conteftoit point les menues dimes .

» le millet , les fèves 6c l’avoine, font partie des fruits connus

» fous la dénomination des menues dimes ; donc Me. Berdou-
» lat efl convenu que la dime du millet, avoine & fèves, étoit
» due.

Çe raifonnement eft pitoyable. D’abord en fuppofant qu’on
eût en vue dans la dénomination générale des menus fruits , le
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millet , l’avoine & les fèves , ( ce qui ne peut pis être , puifqu’à
cette époque , il fe femoit très-peu de millet dans le territoire

de Vieille-Touloufe , & l’on n’y recueilloit, ni avoine ni fèves ) ,

comment peut-on conclure de ce qu’un particulier a déclaré*

qu’il ne vouloit point allumer fur fa tête l’événement d’un prG-

cès , dans lequel il auroic été queflion de décider fi la dime

étoic ou n’étoit pas due ? Comment, dit-on , peut-on con-

dure d’une pareille déclaration , que dans le fait les décimateurs

étoient dans l’ufage & dans la pofTefîion de la percevoir ? Quoi !

l’on formera contre moi la demande en délaiflement d’un do-

maine pofTédé par un tiers? Je déclarerai que je n’entends point
contefier à ce décimateur fa prétendue propriété , parce je n’ai

aucun intérêt dans le Jugement de l’a&ion qu’il a formée ; &

de là l’on conclura que fon droit eft fuffifamment établi , &.

qu’il n’eft pas permis au vrai propriétaire d’en révoquer en dou-

te la certitude & la fupériorité?
Mais s’il étoit poffible d’adopter un pareil fyftême , rien ne

féroit à l’abri de l’ufurpation. Pour reculer les bornes de fes

pofTeffions , il fufEroit de diriger fa demande contre unè partie
qui feroit fans intérêt & fans qualité, pour s’oppofer à fon

fuccès.
D’ailleurs , comment admettre que dans le procès jugé par

l’Arrêt du 13 Janvier 1763 , on ait eu en vue le millet , l’avoine

& les fèves , donc il n’étoit nullement queftion ? Ni M. l’Ar-

chevéque , ni fes fermiers , ni Me. Berdoulat , ne penfoient
point que ces fruits dufTent être compris dans la claffe de ceux

fur lefquels la dîme étoit perçue à titre de droit & de fubfide.

Et quand même on fuppofefoit que les uns & les autres cru-

rent de bonne foi que les droits acquis aux décimateurs s’é-

tendoient indiftin&ement fur toute efpece de fruits , il ne s’en-



fuivroit pas de cette erreur, que M. ^Archevêque fût fonde à
dîmer le millet , l’avoine & les fèves.

Premièrement on ne pourroic point tirer des difpofîtions de
l’Arrêt du 13 Janvier 1763 , la conféquenee abfurde que les
décimateurs aient été duement autorifés à exercer leur prétendu
droit de dîme furies fruits contentieux , puifque cet Arrêt ne

juge rien de tout cela.
Il importeroic peu que dans la difeuffion de la caufe , les

parties eufient fait des aveux contraires à leurs intérêts ; il
ne feroit pas moins vrai , que pour décider fi cet Arrêt peut
devenir, dans les mains de M. l’Archevêque , un titre confticutif
de la dîme dont il s’agit, il faudroit en confulter les difpofi-
tions. Or l’on n’y trouvera pas qu’il ait été feulement préjugé
que le millet, l’avoine & les fèves, fulfent lujets à la dîme.

En fécond lieu, l’Arrêt du 1,3 Janvier 1763 , eft étranger
à la Communauté de Vieille-Touloufe. 11 ne peut donc point
lui être oppofé. Cette Communauté ne fut ni ouïe ni appellée
dans la conteftation. Ainfi , quand même l’Arrêt auroit nom-

mément décidé que le millet, l’avoine & les fèves ne pouvoient
pas être affranchies de la redevance à laquelle on veut les aflu-
jettir , il n’en feroit pas moins confiant que la Communauté de
Vieille-Touloufe pourroit faire valoir tous les moyens qui s’é-
lèvent en fa faveur , contre l’établiffement de ce droit , parce
que cet Arrêt feroit toujours à fon égard res inter alios acla.

Il eft inutile d’examiner avec M. l’Archevêque , fi la
Communauté de Vieille-Touloufe fut inftruite de ce procès ,

ou fi elle en ignora l’exiftence. Si les témoins refpefiivemenc
adminiftrés par hs parties furent pris dans fon fein , ou

s’ils furent choifis dans une Paroiffe étrangère : il fuffit que la
Communauté ne fût point partie dans l’inftance , & qu’on
l’ait laiffée dans une ignorance abfolue des pourfuites qui furent
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faites , pour qu’on ne puiffe point fe prévaloir contr’elle de l’c-
■

vénement de ce procès.
Quelle eft d’ailleurs cette étrange démangeaifon de s’appe-

fantir fur des moyens qu’on reconnoît impropofables , de la

foibleffe defquels on eft foi-même pénétré , & dont on auroic

à fe reprocher le fuccès , s’il étoit pofîible qu’ils puftent faire

la moindre fenfation fur les efprits ! M. l’Archevêque eft con-

venu qu’il n’exiftoit point de titre en fa faveur , pour aflujet-
tir la Communauté de Vieille-Touloufe au paiement delà dîme

contentieufe. Cer aveu réfulre des conclufions par lui prifes dans

fa requête , où tous fes vœux font bornés à l’admiflion d’une

preuve vocale , relative à fa prétendue poffeffion. Pourquoi donc

nous entretenir fans ceffe des difpofitions d’un Arrêt abfoiu-

ment étrangères au point qui divife les parties ? Pourquoi prê-
ter à cet Arrêt un effet qu’il ne peut pas produiré ? Ec quel
fruit efpére-t-on d’un vain affemblage de mots , lorfqu’on a

befoin des plus fortes raifons pour convaincre ?

Convenons de bonne foi, que M.l’Archevêque eft fans titre,
& tirons de ce premier fait, la conféquence néceffaire, qu’il n,e

peut qu’échouer dans l’aétion qu’il a formée , parce qu’en ma-

tiere de dîmes infolites , la poffeffion feule ne fuffit point, pour

autorifer le décimateur à fe maintenir dans fa perception. Les

Loix exigent le concours réuni de deux conditions; le titre,
fans la poffeffion, n’eft d’aucun poids: parce que l’inexécution

du titre , eft une renonciation formelle à l’utilité de fes claufes.

La poffeffion fans te titre, ne peut être d’aucun fecours , parce

qu’on fuppofe , qu’elle ne doic fon origine qu’à l’ignorance des

décîmables. M. l’Archevêque n’en feroit donc pas plus avancé,
quand il érabliroit qu’il a réellement perçu la dîme des fruits

contentieux.
Mais on foutient, que des faits coartés dans la Requête de

M.
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M. l’Archevêque , il ne peut pas réfulter en fa faveur, la preuve
d’une poffeflion fuffifante ; & fi l’on parvient à démontrer cette

propofition, comme on s’en flatte, il s’enfuivra que la preuve
offerte doit être rejettée , & qu’il faut relaxer d’hors & dé
la Communauté de Vieille-Touloufe.

Ce feroit un principe bien bizarre , que celui qui admettroit,
que les décimateurs peuvent prefcrire par la voie de la poffeflion,
la faculté d’exiger le paiement d’ur.e dîme infolite ; la raifon ,

l’équité , les droits de la réciprocité , touc fe révolte contre

finjuflice d’un fyflême fi contraire à l’intérêt général de la
fociécé.

On rte peut point fe diflimuler , que les Loix n’aient interdit
toute exaction de nouvelle dîme , & que ce qu’on appelle au-

jojrd’hni mzius fruits , ne fût affranchi du joug de cette im-
pofition, à l’époque où les droits des décimateurs furent in-
violablement fixés. Le millet, l’efparcet, & tous les autres
fruits de ce genre , font des produ&ions nouvelles, inconnues
dans le quatorzième fiecle, & comprifes conféquemment dans
la prohibition de la Philipine.

La culture de ces fruits, bien loin de nuire aux décimateurs,'
leur eft devenue profitable. Il eft notoire que les progrès de
i’induftrie ont produit la multiplicité des défrichemens ; il eft
connu de tout ce qui refpire, que le prix des fermes a triplé
depuis près de dix années : & que chaque renouvellement de
bail eft: accompagné d’une augmentation de revenus.

Rien n’eft fans doute plus précieux aux yeux des fidelles , &
plus digne de toute leur reconnoiffance , que les fervices qu’ils
reçoivent des décimateurs. C’eft , par exemple, pourdes déci-

C
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mables un avantage inapréticable, que celui de verfer dans la

bourfe du titulaire d’un Prieuré fimple , dont le nom leur eft

à peine connu , la dixième portion de leur patrimoine. Mais

enfin , on doit convenir , que dans le partage qui fut fait des

fruits de la terre , entre les décimables & les décimateurs , on

s’eft exactement conformé aux réglés d’une jufte proportion;
& s’il eft vrai , que les temps n’aient point changé ; que le

poids des follicitudes paftoralles foit toujours le même , à quel
titre les décimateurs exigeroient-ils une augmentation d’hono-

raire ?

K' Us favent bien qu’il n’exifte aucun motif, dont ils puiflent
étayer leur demande ; mais, ils allèguent leur pofteffion : nous

avons joui, difent-ils , pendant trente années de la dîme , dont

on nous contefte le paiement aujourd’hui ; nous devons être

maintenus , dans le droit de la percevoir à perpétuité ?

Pour bien fentir tout ce que cette prétention a d’injufte & de

révoltant , remontons à l’époque où pour la première fois un

Décimateur exigea le paiement d’une dîme infolite , & deman-

dons-lui à quel titre il le reçut. Il fera forcé de convenir qu’il
n’en eut d’autre que celui qu’il trouva dans l’extrême facilité du

Décimable. C’eftà titre d’offrande & d’oblation volontaire , que

ce dernier fe dépouilla d’une parrie de fa fubftance en faveur du

Décimateur.
Or ce facrifice a-t-il pu changer de natute ? Quoi ! pen-

dant trente années confécutives le Décimateur n’a reçu la

dîme qu’à titre d’oblation & d’aumônes , & la rrente-unieme

année ce don, jufqu’alors purement volontaire & gratuit, aura

acquis tout à coup la forme & les caractères d‘un droit incon-

teftable ! Mais quel eft le fondement d’une révolution fi étran-

ge ? Si nous confultons les difpofitions du Droit civil , il n’en eft

aucune qui ne s’élève avec force contre l’erreur d’un pareil fyftê-
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me ? Toutes les loix nous enfeignent que pour juger des effets
de la pofTeffion , il faut en confulter l’origine & la caufe , & que
lorfque le principe en eftconnu , il n’eft plus pofhbîe d’en chan-

ger la nature. Ainfî vous auriez joui pendant un fiecle d’une fa-
culcé quelconque, jure familiaritatis , que vous ne pourriez point
vous perpétuer dans cet exercice à la faveur de votre poflefîion.

Un Seigneur du Vivarais étoit dans l’ufage de faire tous les
ans aux Cordeliers l’aumône d’un fetier de bled. Il tenoit cette

coutume de fes ancêtres. 11 arriva qu’une année les circonflan-
ces l’obligeront de réduire ce don à quelques boiiïeaux. Les
Cordeliers prétendirent qu’ils avoient prefcrir le droit d’exiger
annuellement la rente d’un fetier de bled ; ils formèrent une in-
fiance qui fut portée en la Cour , & par l’Arrêt qui intervint le

Seigneur fut relaxé de toutes les conclufions contre lui prifes.
Le motif de l’Arrêt fut que le temps n’avoit pas pu changer

la nature du don fait aux Cordeliers ; qu’un aéte produit par un

principe de charité ou de pure libéralité n’avoit pas pu recevoir

par la fucceflion des fiecles une impreflîon de fervirude ou de
tribut nécefîaire , & que la perpétuité de la rente étoit fubor-
donnée à la volonté libre de celui qui la fervoir.

Les mêmes motifs de juftice & d’équité s’appliquent au Dé-
cimateur qui perçoit une dîme infolite. Il efl fans titre pour en

réclamer le paiement , il ne peut la tenir que de la libéralité des

Décimables : ce facrifice ne peut donc pointchanger de nature.

Il efl:, & doit être la trente-unieme année, ce qu’il fut la première
fois , c’eff-à-dire le fruit d’une oblation volontaire , d’une au-

mône gratuite. Il implique qu’il puifle acquérir les caraéîeres
d’un véritable fubfide.

N’eft-ce pas d’ailleurs fouler aux pieds l’ordre des corréla-

tifs,que d’admettre en faveur des Décimateurs une prefcription
donc les Décimables ne peuvent jamais fe prévaloir contr’eux ?

Cij



Qu’on fuppofe que dans le nombre des dîmairies donc un Béné-

fice efl compofé , il y en aie une qui ait trouvé l’arc de fe fou-

Braire au paiement de la dîme des gros fruits : quand elle fe

feroit maintenue pendant des fiecles dans cet état d’affranchiffe-

ment & de liberté , le Décimateur pourroitl’affujettir à la prefla-
tion de cette redevance. Envain elle invoqueroit fa poffeffion ;

on lui répondroic que la dîme des gros fruits eft imprefcriptible,
que de droic commun ils font fujecs à ce tribut, & qu’on ne

preferic point contre les difpofitions du droic public.
Or , pourquoi les Décimables nejouiroient-ils pas du même

privilège ? De droic commun les menus fruits ne font point
fujetsà la dîme ; par quelle étrange fatalité pourroient-ils y être

aflujettis par la pofTeffion ? Pourquoi la prefeription feroit-elie

admife contre les difpofitions du droit public, iorfqu’elle auroic

pour objet d’améliorer le fort des Décimateurs , tandis qu’elle
feroic réprouvée lorfqu’il devroit en réfulter une diminution de

furcharges & d’impôts en faveur des Décimables ? On parvien-
dra difficilement à concilier ces deux propofitions avec les loix

d’une exaéfe réciprocité.
Mais enfin, quand on fuppoferoic qu’il efl poffible d’acquérir

par prefeription la faculté d’affujettir à la dîme, des fruits

qui en font exempts de droit commun ; de quels caractères la

pofleffion des décimateurs devroic-elle être revêtue ? Suffiroi-il

qu’ils euffent dîmé pendant trente années une petice portion
du terroir, pour qu’ils pufTenc affeêter à l’exercice de leur droit

l’univcrfalité du taillable ? Le plus grand nombre de ceux qui
ont recueilli du millet , m’en a payé la dîme, dit M. l’Arche-

vêque : elle m’eft donc due par tous ceux qui en fémenc , &

qui en recueillent.

Cet argument a quelque chofe qui féduit au premier afpe&i
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mais tout ce qu’il a de fpécieux , difparoît lorfqu’on Te donne
la peine de l’approfondir.

La dîme eft un droit réel , qui fe perçoit fur les fruits,
mais qui eft due par les fonds d’où ces fruits proviennent.
L’exercice de ce droit n’eft pas fufcepcible de précifion & de

cifaillement, il doit frapper fur l’univerfalité du terroir, il doit
en embrafler toutes les parties.

Voilà des principes fur lefquels on eft toujours d’accord
avec les décimateurs ; mais il n’en eft pas de même des confé-

quences qui en réfultent. La première de ces conféquences eft,
& doit être, qu’avant d’examiner, fi le décimateur a prefcric la
dîme des menus fruits , il eft préalable de vérifier s’il a pu la

prefcrire ; c’eft-à-dire , s’il en a été femé & recueilli une aftèz
grande quantité, pour que l’ufage d’en percevoir la dîme ait

imprimé fur l’univerfalité du terroir, un caraftere de fervitude

ineffaçable.
Si l’on s’écarte de cette réglé , on court rifque de tomber

dans la plus grande de toutes les injuftices. On fera réfulter
l’établiftement d’une dîme infoîite de la faculté de l’exiger
fur la moindre & la plus petite portion du taillable.

Suppofons par exemple , un dîmaire compofé de douze cens

arpens de terres labourables : pendant trente années , on fe
fera contenté d’en femer en millet, quinze ou vingt arpens ;
& les propriétaires auront eu la bonhomie de faire part de ces

fruits au décimateur y ôc lorfque enfuite on étendra ce genre
de culture fur l’univerfalité du terroir, le décimateur pourra
prétendre que la dîme lui en eft due, fous le frivole prétexte,
qu’il l’a perçue fur le général des fonds, qui produifoient de
cette efpece de fruits ! Mais cette prétention eft exhorbicante.
La perpétuité d’un impôt, qui doit affe&er la généralité de la
dîmerie , ne peuc pas dépendre d’une forme de culture parti-
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culiere , qui n’a pas couvert la dixième portion du terroir.

Les Agens de M. l’Archevêque, taxent de reveries , un raifon-

nement fi jufte & fi naturel, mais avec un peu de réflexion , on

parvient aifément à fe persuader , qu’il eft la conféquence né-

ceflaire, des principes admis en matière de dîme.

Un des ces principes erffeigne , que le particulier n’eft pas

perforine légitime pour en contefter le droit. Cette exception
réfide eflentiellement fur la tête de la Communauté , parce que

la dîme eft un droit univerfel , un droit général, qui s’exerce

& frappe fur tous les décimables , fans exception d’aucuns.

Or ,
fi la dîme eft un droit univerfel, un droit général, pour

donner ouverture à l’ufage de ce droit, il faut qu’il ait été

perçu fur la majeure partie ; & comme ce droit eft réel, comme

c’eft le fond qui le fert, St non les perfonnes, il s’enfuit de

cette première réglé , que pour qu’un décimatcur puifle préten-
dre , que l’univerfalité du fond eft fujet à la prefeription de la

dîme , il faut qu’il foit en état d’établir, qu’il l’a perçue fur la

majeure partie du terroir , pendant le temps fuffifant pour

preferire.
S’il en étoit autrement , il s’enfuivroit que quoique de fim-

pies particuliers ne fuflent point perfonnes légitimes pour con-

tefter au décimateur la légitimité du droit en foi , ils au-

roient cependant toute l’aptitude ôc la qualité néceflaires pour

donner naiflance h l’exaeftion de ce droit ; ce qui feroic contra-

diftoire , & renfermeroit d’ailleurs une injuftice criante. Car

il implique qu’on puifle créer ce qu’il n’eft point en notre pou-

voir de détruire.

Une fécondé réglé, qui émane de la précédente , eft que les

Confuls , la Communauté , le corps municipal enfin ,
eft feu!

perfonne légitime pour avouer ou contefter le droit du décima-

ceur. Or pour pouvoir foucenir qu’on a preferit contre uns



Communauté, il faut pouvoir établir qu’on a joui fur le géné-
ral ; & lorfque le droit , dont on veut s’arroger l’ufage , eft réel,
il faut que la poffeffion ait affeété , finon l’univerfalité du fonds ,

du moins la majeure partie.
Envain le décimateur oppoferoit qu’une portion du terrain a

été femée en millet , & qu’il en a perçu la dîme. La Commu-
nauté lui répondra toujours avec fuccès , qu’elle n’a pas dû fe
croire liée par un fait de fi peu d’importance ; que tant que le

général du terroir n’a pas reçu ce genre de culture , elle n’a
pas dû porter fon attention fur une partie imperceptible des
fonds dont la loi lui a confié la défenfe ; que c’eft ici le cas de
dire , de minlmis non curât Prœtor ; qu’on doit raifonner avec la
Communauté , comme on raifonneroir avec le terroir , s’il étoic

pofîible qu’il pût défendre lui-même fa liberté ; que la Com-
munauté prend la place du fonds fur lequel on veut établir la

furcharge d’un droit infolite ; qu’elle eft ccnfée en repréfenter ^

l’univerfalité , & que puifqu’on veut avoir prefcrit fur toute fon
étendue , elle eft en droit de dire , comme le fonds le diroic
lui-même : vous ne pouvez avoir acquis ce droit irrévocable ,

que par une pofTeffîon qui ait affeété la majeure partie de ma

contenance ; & fi vous n’êtes pas en érat de rapporter une pa-
reille preuve , vous ne pouvez point être écouté dans votre ac-

tion.
Il n’en eft pas de la prefcriptioti en fait de dîme , comme de

celle admife en toute autre matière. Dans celle-ci , le tiers
contre lequel on fait ufage de cette exception odieufe , a du
moins une reffource ; c’eft celle de refferrer l’effet de la pref-
cription dans fes juftes bornes. Ainfi , l’ufurpateur qui fe 1ère
de cette voie , pour dépouiller le pofleffeur légitime , n’acquiert
irrévocablement que ce qu’il a prefcrit , tantum preferiptum
quantum pojfejfutn. Je poffede un domaine de cinquante arpens
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de contenance ; vous vous êtes emparé d’une piece dépendante
de ce domaine , 2c vous en avez joui pendant trente années , t\

la bonne heure que vous puifïiez vous perpétuer dans votre

jouiffance , mais du moins le furplus du domaine continuera
< * J

de m’appartenir.
Il n’en eff pas de même en matière de dîme. La prefcription ,

en matière de dîme, produic des effets contagieux. Quand on

a décidé que le déçimateur a prefcric le droit de dimer une ef-

pece de fruits , tout le terroir devient fujet à la preftation de

la dîme. Quoique plufieurs propriétaires fe fulfent csnfervés

dans un état d’exemption 2c d’affranchiffement , ils n’en font

pas moins fournis au même joug.
Or pour que la prefcription puiffe produire un effet fi géné-

ral 2c fi étendu, il faut qu’elle ait affeffé la plus grande partie
du terroir. Ce feroit le comble de b dérifion & de l’iniquité ,

d’attacher à la perception d’une dîme infolite , fur une petite
portion de terrain , la vertu finguliere d’avoir afiujetti à la pref-
tation du même tribut , l’univerfalité du taiîlable. Il réfulteroic

de ce fyftême un renverfemenc abfolu de toutes les notions

connues. Il s’enfuivroic que le foible emporteroit le fort , &

que le tout feroit compris dans la partie.
Il efl affez ordinaire que la majeure partie des fonds donc

une dimairie efl compofée , foit divifée entre un petit nombre

de propriétaires , tandis que la portion la moins conlidérable

efl: répartie fur la tête d’une infinité de ténanciers. Les premiers
pofféderont les deux tiers du terroir : le tiers reftanc fera mul-

tiplié en autant de portions , qu’il y aura d’habitans dans le

lieu.

Ceux-ci auront payé ladime d’un fruit, exempt de droit com-

mun de cette redevance,ou par ignorance , ou par foibleffe , ou

peut-être parce qu’ils auront regardé ce facrifice comme trop
modique
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modique par lui-même pour pouvoir tirer à conféquence ; & de
là l’on conclura que les propriétaires de la majeure portion du
taillable doivent être fournis à la même néceffité ! Mais fur quo*
peut-on fonder une précention fi étrange ? De deuxchofes l’une »

ou l’univerfalité du terrroir fut femée en millet, ou l’on n’en
fema que fur une petite partie ; dans le premier cas , un déci-
mateur ne pourroic exciper de fa pofiéffion que tout autant que
les plus gros tenanciers auroient fuivi l’erreur commune ; dans
le fécond cas , quelle qu’ait été la facilité des décimables , elle
n’a pas pu devenir introdu&ive d’un nouveau droit en faveur
du décimateur, parce que la raifon diéle qu’en matière de fer-
virudes réelles , la prefcription ne peut jamais être admife , fi
elle ne frappe pas taxacivement fur la majeure , & la plus con-

fidérable portion du terroir. II feroit fingulicr en effet qu’on
put acquérir un droit nniverfel, de cela feul qu’on l’auroit exercé
fur ce qui formeroit la moindre & la plus petite portion de cette

universalité; & c’eft là ce qui arriveroit , fi l’on jugeoit qu’une
dime infolite peut être prefcrite contre tous les co-ténanciers
d’un même fonds , de là que le décimateur l’auroit perçue fur
jtn petit'nombre de décimables , qui compofoit à la vérité l’uni-
verfalité de ceux qui femoient & recueiiloient de cette efpece
de fruits ; mais qui ne forme point la dixième partie des co-

propriétaires des fonds compris dans la dimairie.
> Difons au contraire qu’un droit univerfel ne peut être acquis
que par une pofiéffion générale ; que la pofiéffion n’a jamais ce

carailere , lorfqu’elle ne frappe que fur une objet particulier;
& que fi dans l’exercice d’un droit purement perfonnel , elle doic
embrafier l’u niverfalité , c’eft-à-dire , le plus grand nombre des
habitans , dans l’exercice d’un droit réel , elle doit s’étendre fur la
majeure & la plus forte portion du taillable.
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M. l’Archevêque trouve étrange qu’on cherche à accréditer

ces maximes ; cependant , on les trouve rappellées par tout.

En matière de faillite , par exemple , eft-ce le nombre des

créanciers qui décide du fort de la maffe , ou la fupériorité de

la dette ? On peuc confulter fur fe point les difpofitions de

l’article 6 du titre io de l’Ordonnance de 1673. Cet article

décide que les voix feront comptées , non par le nombre des

perfonnes , mais eu égard à ce qui leur fera dû. Le Légiflateur
exige même , que les fommes dues aux délibérons fe montent

aux trois quarts de la créance , pour que de la délibération par

eux prife , on puifTe tirer la preuve d’un engagement obliga-
toire contre les non fignataires.

Cette difpofition s’applique plus hypothétiquement qu’on ne

pourroit le penfer , à l’efpece d’une conteflation dans laquelle
il s’agit de juger fi un décimateur a prefcrit la faculté d’exiger
le paiement d’une dîme infolite. Chaque co-propriétaire elt

intéreffé à ce que les fonds dont il jouit , foient affranchis

de cette furcharge. Chacun d’eux devra contribuer au paiement
de cet impôt extraordinaire , à concurrence des fonds qu’il

poffede. Il eft donc jufte de compofer de l’entier taillable une

feule maffe , an feul corps, pour juger par-là fi la poffefiion ,

dont fe prévaut le décimateur , peut influer fur la liberté

commune ; fi elle eft telle qu’on puiffe en conclure , que la

plus grande partie des fonds aie reçu le genre de culture ,

d’après lequel on prétend exercer ira droit de fervitude lut la

totalité du terroir.

M. l’Archevêque efl: forcé de convenir que les fonds femés

en millet , & fur lefquels il a perçu la dîme , ne compoîènt

point la dixième partie du taillable ; dès-lors qu’importe la

preuve qu’il a offerte : elle doit être rejettée , par cette raifon
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fans réplique , que fût-elle rapportée , la Communauté n’en
feroit pas moins en voie de relaxe. Tant que dans les faits
coartés par M. l’Archevêque , on ne trouvera pas les caracte-

res d’un affujettiffement général, refpe&ivement à l’univerfalité
du terroir , on ne pourra point l’écouter dans fon aétion ,

parce qu’il établiroit , par mille enquêtes , que tous ceux , qui
ont recueilli du millet , lui en ont payé la dîme , qu’il n’en
feroit pas plus avancé , s’il ne jufiifioit point en même-temps
que la majeure partie du terroir a été femée en millet.

La première queftion que doit fe faire au Tribunal , à qui
l’on demande d’être admis à une preuve quelconque , c’eft
d’examiner fi cette preuve efi concluante, & s’il peut en réfui-
ter un éclaircifiemenr propre à décider du fort de la prétention ,

qui fait le fujet du procès ; fi de la combinaifon des faits allé-

gués par le demandeur , on ne peut pas tirer la conféquence
nécefiaire d’une obligation abfolue de la part du défendeur ,

& telle qu’il la faudroit pour déterminer fa condamnation , la

preuve offerte doit être rejettée par infuffifance. C’efl: ainfi que
la Loi le décide : Frujlra , dit-elle , admittitur probandum ,

quod probatum non relevât.
Ce n’efl: point au défendeur à prefcrire lui-même à fon Adver-

faire le genre de preuve , auquel il devroit demander d’être
reçu pour triompher dans fon attaque ; c’eft à ce dernier de

prendre les précautions convenables pour prévenir l’éclat d’une
défaite , qui doit être la fuite inévitable d’une affion intentée
fans le fecours d’aucun titre , & fans l’offre d’une preuve capa-
pable de fuppléer à fon défaut ; aclore non probante reus

abfolvitur.
Ce n’efl: que parce qu’en Cour Souveraine , il faut défendre

à toutes fins , que les Expofans ont conclu par des fins fubfi-
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dîaires , à ce que M. l’Archevêque & Me. Furgoîe foient admis

à prouver les faits coartés dans la requête de la Communauté.

Du telle , les Expofaas n’ignorent point que les premiers re-

gards de la Cour s’arrêteront far la nature & la qualité des faits

articulés par M. l’Archevêque ; 8c que li elle les juge impertinens ,

elle en rejettera l’offre & prononcera leur relaxe.

On ne s’arrête point à ce qu’obferve M. l’Archevêque , qu’oil
eft dans l’ufage à Vieille -Touloufe , de tiercer les terres , 8c que ,

conféquemment, il ne lui feroit pas pofîible de rapporter la

preuve d’une perception , faite fur les deux tiers des fonds

labourables , autres que ceux annuellement femés en bled.

Cet argument , à l’appui duquel on a confacré trois grandes

pages d’imprefîion , fe réfout par un feul mot. On met en fait

poiîcif, qu’il n’y a que très-peu d’années , que l’ufage de tiercer

les terres s’eft introduit à Vieille-Touloufe , 8c qu’il n’éroit

pratiqué que par trois propriétaires, lorfque Me. Furgole jetru
le germe de la contefhtion actuelle.

Cela pofé , tous les raifonnemens de M. l’Archevêque tom-

benc de leur propre poids; car, s’agiffant ici de l’établiffement

d’un fait antérieur à l’introduction de l’inftance, &c les terres

labourables fe cultivant alors par moitié dans le raillable de

Vieille-Touloufe, il ne pourroit exifler aucun obftacle, à ce que

les décimateurs rapportaffent la preuve d’une poffeffion telle

qu’elle eft requife , pour prefcrire contre l’univerfalité des dcci-

mables.
La raifon en eft bien (impie ; de là, que la moitié des terres

labourables , qui n’a pas cté femée en bled, a purecevoir la cul-

cure des grains contentieux , il feroit bien facile aux décima-

teurs d’établir qu’ils en ont perçu la dîme , fl réellement elle

leur en avoic été payée ; d’où l’on doit tirer cette conféquence
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ultérieure qu’ils cherchent à faire illufion, lorfqu’ils avancent J
contre le témoignage de leurs propres lumières, que la preuve
demandée efl: impoffible.

Concluent comme au procès.
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